
Innover    avec 
  agilité !

tropheesentreprise.fr

Concours 
du 1er avril au 

31 mai 2021

http://www.tropheesentreprise.fr/fr/index.html


Présentez votre projet  
dans l’une des 4 catégories

Trophée
Eurêka
Innovation technique 

ou technologique : 

conception et réalisation 

d’un produit, process 

ou service de type 

industriel, technique ou 

technologique, apportant 

une amélioration 

significative en termes  

de qualité, d’efficacité  

et d’usage.

Trophée  
Bleu, blanc, vert 
Conception et réalisation 

d’un produit, process 

ou service, ou mise en 

œuvre d’une démarche 

permettant de réduire de 

façon significative l’impact 

sur l’environnement ou de 

déployer des produits finis 

fabriqués en France ou 

localement. Valorisation 

des savoirs faire du 

territoire. Collaboration  

et/ou sous-traitance entre 

entreprises localement 

implantées. Actions 

engagées sur les axes de 

l’économie circulaire et 

le réemploi. Amélioration 

énergétique du bâtiment.

Trophée 
Talents en  
mouvement
Innovation impliquant ou 

ayant un impact sur les 

ressources humaines : 

action ou méthode 

mise en œuvre dans 

l’entreprise renforçant la 

qualité du management, 

la gestion des ressources 

humaines, la formation 

et les qualifications, la 

qualité de vie au travail, 

le développement ou la 

sauvegarde de l’emploi, 

l’accompagnement au 

changement au sein de 

l’organisation. Entreprise 

ayant engagé des 

actions relevant de la 

Responsabilité sociale 

des Entreprises.

Trophée 
Digital
Valorisation d’une 

entreprise ayant mené 

une innovation dans le 

domaine du numérique, 

un projet remarquable 

ou innovant en termes 

de communication,  

de marketing digital  

ou d’image.

Quand agilité rime 
avec innovation,
c’est à vous de jouer !
Vous avez un projet innovant au sein  
de votre entreprise ? Participez aux Trophées  
de l’entreprise pour le faire connaître et pourquoi 
pas inspirer d’autres entreprises.

Concours gratuit. Ouvert à toutes les entreprises 

de l’Agglo*, toute taille et tout secteur d’activité.

À GAGNER
Un film présentant votre projet. 
Un accompagnement adapté à vos besoins :  
conseil en communication, marketing, stratégie 
digitale… Une formidable opportunité pour votre 
notoriété : articles dans les médias locaux et 
nationaux.

JE PARTICIPE
Dépôt des dossiers sur tropheesentreprise.fr 
avant le 31 mai 2021.

WEB SÉRIE
Nouveau ! Les 10 finalistes du Trophée 
Coup de cœur à découvrir dans la web série 
de la rentrée. 

5 PROJETS RÉCOMPENSÉS

4 Trophées décernés par le jury**  
qui sélectionne un lauréat par catégorie.

1 Trophée Coup de cœur ! Dès septembre, 
le public vote pour son projet favori sur 
tropheesentreprise.fr

REMISE DES TROPHÉES
Cérémonie prévue à l’automne.

  * Liste des 54 communes sur le site des Trophées.
** Le jury est composé d’un représentant de l’Agglo,  
    des partenaires et des lauréats 2019.

Bonne  

chance à 

tous !

http://www.tropheesentreprise.fr/fr/index.html
http://www.tropheesentreprise.fr/fr/index.html


Merci à nos partenaires

+ d’infos
Valence Romans Agglo
Département Développement Economique  
et Attractivité

 Bâtiment M3 - Rovaltain 
1 Rue Roland Moreno - 26300 Alixan

 1 Place Jacques Brel 
CS 30125 - 26905 Valence Cedex 09 

04 75 79 20 16

tropheesentreprise@valenceromansagglo.fr
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Conditions de participation 

Une même entreprise peut déposer plusieurs 

dossiers (un dossier par innovation).

Les actions présentées doivent avoir  

moins d’un an.

Le règlement complet du concours  

est déposé à l’étude de SCP Gilly et La Pietra,  

17 Côte des Cordeliers, à Romans-sur-Isère.


